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Demande d’intervention pour un service répit

Ce formulaire est destiné à vous permettre de recourir à un service organisant du répit dans le cadre d’un projet d’initiative spécifique. La priorité sera donnée aux personnes qui ne séjournent pas dans un service résidentiel ou dont la situation est jugée urgente.

La liste des services est disponible auprès des Bureaux régionaux, au Numéro Vert : 0800/16061 et sur le site internet de l’AWIPH : www.awiph.be.
Pour avoir accès à un service répit, vous devez remplir une des conditions suivantes :

· soit posséder une décision de l’AWIPH (postérieure au 1/12/1996) octroyant une intervention en accueil-hébergement-accompagnement, en aide matérielle ou en Entreprise de Travail Adapté ; cocher □ oui / □ non, le Bureau régional vérifiera.

· soit fournir un des documents suivants ; cocher le type de document transmis 
□      un document provenant d’une administration (allocations pour personnes handicapées, allocations majorées, enseignement spécialisé) ou par une des 3 autres Administrations Régionales ou Communautaires compétentes en matière d’intégration des personnes handicapées ;

□    
une attestation d’un service hospitalier agréé ;

□
   une attestation d’un service reconnu par l’INAMI ;

□
   une décision d’un Gouverneur de province dans le cadre de l’Ex-Fonds 81 ;

□    une attestation établie par une équipe pluridisciplinaire, composée au moins d’un   médecin, d’un psychologue et d’un travailleur social ou paramédical ;

□
   une attestation établie par un service de consultation ONE.

-   
soit, si vous ne disposez pas d’un document cité ci-dessous, fournir une attestation délivrée par un médecin (spécialisé en fonction du type de handicap et agréé par l’INAMI), qui sera placé dans une enveloppe fermée, à l’attention du Médecin du Bureau régional.
Les informations transmises ou récoltées dans le cadre de l’instruction de la demande seront traitées conformément aux règles de protection de la vie privée instituées par la loi du 8 décembre 1992. Conformément aux dispositions de cette loi, les informations enregistrées par l’AWIPH sont communiquées à la personne handicapée à sa demande et, le cas échéant, rectifiées.

                PERSONNE POUR LAQUELLE LA DEMANDE EST FORMULEE

(A compléter en majuscules)

Numéro d’inscription au registre national ou au registre des étrangers :

	
	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	-
	
	


NOM :
.........Prénoms :.........................................................
Date de naissance : 
 / 
 / 
 Lieu de naissance : …………………………….  
Sexe :□Masculin □Féminin  
 Nationalité : □Belge  
Autre nationalité (à préciser) :……………….
Domicile : Rue :………………………………………………………………N° : ……………............
    Code postal : …………… Commune :…………………………………………………….
Téléphone : ……/………………………………..
G.S.M. : ………/…………………………….      

Signature de la personne handicapée


Représentant légal, identité et adresse *







Signature :…………………………………







Nom :………………………………………
……………………………………


Prénoms :…………………………………...







Date de naissance : ....../……./……………..







Adresse : ……………………………………








Code postal : …… Commune : …………….
A transmettre avec le(s) document(s) probant(s) au Bureau régional concerné
	Province de Hainaut, Arrondissements de Tournai, Mons, Ath, Soignies et Mouscron : Bureau régional de MONS

	Boulevard Gendebien, 3 - 7000 Mons

Tél. 065/32 86 11 - Fax 065/35 27 34

e-mail : brmons@awiph.be

	Province de Hainaut, Arrondissements de Charleroi et Thuin : Bureau régional de CHARLEROI

	Rue de la Rivelaine, 11 - 6061 Charleroi

Tél. 071/20 49 50 – Fax 071/20 49 53

e-mail : brcharleroi@awiph.be


	Province de Namur, Arrondissement de Namur : 
Bureau régional de NAMUR

	Place Joséphine Charlotte, 8 – 5100 Jambes 

Tél. 081/33 19 11 - fax 081/30 88 20

e-mail : brnamur@awiph.be


	Province de Namur, Arrondissements de Dinant et Philippeville : Bureau régional de DINANT

	Rue Léopold, 3 – 1er étage – 5500 Dinant

Tél. 082/21 33 11 – Fax 082/21 33 15

e-mail : brdinant@awiph.be


	Province de Liège (tous arrondissements) :
Bureau régional de LIEGE

	Rue du Vertbois, 23-25 – 4000 Liège

Tél. 04/221 69 11 - fax 04/221 69 90

e-mail : brliège@awiph.be


	Province du Brabant Wallon (tous arrondissements) : 
Bureau régional de WAVRE

	Espace Cœur de Ville, 1 – 3ème étage – 1340 Ottignies
Tél. 010/23 05 60 – Fax 010/23 05 80

e-mail : brottignies@awiph.be

	Province de Luxembourg (tous arrondissements) :
Bureau régional de LIBRAMONT

	Rue du Village, 5 – 6800 Libramont

Tél. 061/23 03 60 – Fax 061/23 03 76

e-mail : brlibramont@awiph.be



 * Lorsque la personne est mineure ou majeure et bénéficie d’une mesure de protection          
N° Dossier AWIPH :  -  -  -  -  -   -








PAGE  

_1296468398.bin

